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Capitalisme pas 
encore populaire

P
a r  l ' u n  d e  ces mouvements 
de contrition dont le capi
talisme helvétique a l'hy
pocrite secret, on a simulé 
u n e  certa ine d é c e p t io n  en  

constatant que seuls quelque  
70000 actionnaires privés ont fi
nalem ent souscrit des actions  
Swisscom -  soit m oins d'une  
personne sur les six qui avaient 
manifesté leur intérêt dans les 
trois mois précédant l'introduc
tion en bourse.

Et pourtant ce résultat est re
marquable, com p te  tenu  des 
comportements habituels des pe
tits investisseurs suisses et surtout 
des circonstances prévalant au 
début d'octobre. Si les 440 000  
p erson nes  in t é 
ressées ava ient  
con cré tisé  leur 
curiosité ou leur 
in te n t io n ,  elles  
auraient d'un  
seul coup doublé 
le nombre des ac
t ion n a ires  en  
Suisse; car malgré la révision du 
droit des sociétés anonymes et la 
réduction du nominal de cent à 
dix francs au minimum, le capi
talisme reste peu populaire dans 
ce pays, où un habitant sur trei
ze en v iron  est act ionn aire ,  
contre un sur trois en Suède, un 
sur quatre aux États-Unis ou en 
Norvège, un sur six en Grande- 
Bretagne, un sur dix en France 
ou au Japon.

Par ailleurs, l'introduction des 
actions Swisscom ne pouvait  
survenir à un pire m o m e n t  : 
chute des cours sur toutes les 
places boursières du monde, af
faire UBS/LTCM, incertitudes fi
n an cières  tous  az im uts .  Au 
point que deux jours avant la 
première cotation de la fameuse

Si, depuis Armée 95, 
chaque enfant ne naît 
plus soldat, 
il ne naît pas encore 
actionnaire

action bleue, les analystes par
laient encore d'un éventuel re
port de l'opération, pourtant  
préparée de longue date. La se
maine dernière en France, l'État 
a carrément renoncé au place
ment en bourse d'une fraction 
supplémentaire de France Télé- 
com s et reporté à des jours  
m eilleurs  la privatisation  du 
Crédit lyonnais.

De ce côté-ci du Jura, les pre
mières cotations de la nouvelle 
act ion  S w isscom  o n t  effacé  
tou tes  les h é s i ta t io n s  a n té 
rieures... aussitôt supplantées  
par les indignations que suscite 
la tardive « découverte » de cer
tains parlementaires, soudaine

ment alarmés par 
les audacieux in
vestissements de 
Sw isscom  à l 'é 
tranger, pourtant 
c o n n u s  de lo n 
gue date (voir DP 
1279 du 28 n o 
vembre 96).

Pas de quoi rassurer les petits 
investisseurs, tiraillés entre leurs 
inquiétudes bien com préh en 
sibles et les encouragements que 
continuent de prodiguer les spé
cialistes de la corbeille.

Dès octobre 1992, Stephan  
Coradi prédisait que le nouveau 
droit des SA, entré en vigueur 
trois mois plus tôt, ne suffirait 
pas à transformer «le peuple des 
bergers suisses en un peuple de 
petits capitalistes» (Le Temps des 
Affaires, octobre 1992). Pour en 
rester aux helvétismes, disons  
que si, depuis Armée 95, chaque 
enfant ne naît plus soldat, il ne 
naît  pas encore  act ion n a ire ,  
malgré les titres à dix francs. Par 
un même souci de sécurité sans 
doute. YJ



TAXATION DES POIDS LOURDS

Le sac de nœuds européen
Avant de conclure un accord 

sur les transports routiers 

avec la Suisse, les quinze 

membres de l'Union 

européenne doivent encore 

débrouiller le sac de nœuds 

de leur propre taxation des 

poids lourds.

R
é u n i s  à L u x e m b o u r g  d é b u t  o c 
tobre,  les ministres européens des 
transports  se son t  bornés à enre 
gistrer le vo te  suisse du  27 sep 

tem bre  sur la redevance poids lourds. 
Ils a t te n d e n t  le second  vote, celui du  
29 n o v e m b re  sur le f in a n c e m e n t  des 
transversales  ferroviaires que  Berne a 
p rom ises  à l 'Europe.  Mais les q u in z e  
do iven t  aussi et sur tou t  trouver une  so
lution à leur longue controverse in ter 
ne  sur «l 'eurovignette».

L 'eurovignette est le co m p lém en t  lo
gique et indispensable à la création de 
l 'E urope  des t r an sp o r ts .  Les c a m io n s  
do iven t  payer par tou t  les m êm es taxes 
d 'util isat ion, si l 'on  e n ten d  égaliser les 
c o n d i t i o n s  d e  c o n c u r r e n c e  d a n s  le 
g r a n d  m a r c h é .  D 'o ù  l ’id é e  i n i t i a l e  
d ' u n e  e u r o v i g n e t t e  p e r ç u e  d a n s  
c h a q u e  État p o u r  f in a n c e r  ses in f ra 
s t r u c t u r e s  r o u t iè re s .  C e t t e  s o lu t i o n  
simple souffrait d 'u n  défaut majeur. La 
France, l’Italie et l'Espagne refusaient 
d 'abolir  le péage autoroutier.  D 'où  un  
cum ul insupportab le  de taxes pour  les 
transporteurs  de ces pays. La Cour eu 
ropéenne  de justice a cassé cette déci
sion. Seuls six pays o n t  alors in troduit  
l ' e u ro v ig n e t te  a n n u e l l e  e t  fo rfa i ta ire  
pla fonnée à 2000 francs suisses. L'har
m o n i s a t i o n  fiscale e u r o p é e n n e  n 'e s t  
encore q u 'u n e  chimère.

Bricolage provisoire

B ruxel les  p r o p o s e  a u j o u r d 'h u i  u n  
bricolage provisoire de  re touches  im 
parfaites: chaque  pays a le choix entre 
le péage et la v ig n e t te  forfai taire a n 
nuel le ;  le m o n t a n t  m ax im al de la vi
gne t te  est plus élevé, mais m odu lé  en 
f o n c t io n  de  la c h a rg e  p o l l u a n te  des 
po ids  lourds. L 'Autriche v ie n t  encore  
co m p liq u e r  le dossier. Pour fre iner  le 
flot des poids lourds, V ienne a lourde
m e n t  renchéri'  le passage du Brenner: 
170 francs le jour et 260 francs la nuit . 
La taxe est jugée excessive, supérieure

Médias
C a n t o n  b i l i n g u e ,  le Valais a deux 

quo tid iens :  Le Nouvelliste et le 
Walliser Bote. Ils o n t  publié en  com 
m u n  u n  s u p p lé m e n t  b il ingue  sur 
l 'économie en  Valais, avec la colla
boration de la Cham bre valaisanne 
du  commerce et de l'industrie, cfp

à la couverture  des coûts d 'infrastruc
ture p ou r  u n  parcours qui ne dépasse 
pas 30 k i lom ètres  sur sol au tr ich ien .  
Les qu inze pays fon t fébrilement leurs 
comptes.  Ils calculent ce que leur rap
p o r te ro n t  les taxes, ce qu 'elles coûte 
ro n t  à leurs ca m io n n e u r s  d an s  le pé
riple eu ropéen  et n o ta m m e n t  pour  le 
passage des Alpes.

Le modèle suisse

C'est dans cette com ptabilité  globale 
q u e  les E u r o p é e n s  é v a l u e n t  le prix 
-  330  francs  -  d 'u n e  trave rsée  de  la 
Suisse. La conclusion d 'u n  accord avec 
Berne a p p o r te  d o n c  u n e  co m p lex i té  
a d d i t i o n n e l l e  à u n  d o ss ie r  déjà  fort 
ch a rg é .  Ce q u i  n ' e m p ê c h e  pas  Neil 
Kinnock, le commissaire européen  aux 
transports,  d 'ê tre  le défenseur incondi
t ionnel du  projet concocté avec Moritz 
Leuenberger .  P our  ce t  a n c ie n  leader 
travaill iste b r i ta n n iq u e ,  la taxe suisse 
est u n  m odè le  pou r  l 'Europe. Elle est 
basée sur le principe de la couverture 
des c o û t s  o c c a s io n n é s  p a r  les poids 
lourds sur territoire suisse. Et le « livre 
b lanc», présenté en juin dernier  par la 
C o m m iss io n  e u r o p é e n n e  sur la taxa
t ion  du  trafic des m archandises à l 'ho 
rizon 2001-2004, retient ju s tem ent ce 
p r i n c i p e  : les t a x e s  p e r ç u e s  d an s  
chaque  pays devron t  couvrir les coûts 
d 'infrastructure et les coûts induits  par 
la po llu tion ,  le bruit  ou  les accidents. 
U n tel m odè le  devra d o n n e r  de n o u 
ve l le s  c h a n c e s  au  t ra f ic  ferrov iaire .  
L 'Europe devra  alors  r e n o n c e r  à son 
sys tèm e hyb r id e  de  péage et de taxe 
forfaitaire, au profit d 'u n e  taxe propor
t io n n e l le  généralisée mais perçue par 
c h a q u e  pays  en  f o n c t i o n  des coûts.  
L ' in fo rm a t iq u e  dev ra i t  p e rm e t t r e  un 
d é c o m p t e  i n d i v i d u e l  p o u r  c h a q u e  
p o id s  lo u rd  s i l l o n n a n t  l 'E u ro p e .  Le 
passage d ’u n  cam ion, m u n i  d 'u n e  puce 
électronique, serait enregistré aux por
tiques d 'en trée  et de sortie de chaque 
au toroute.  Un tel système est actuelle
m e n t  testé en Allemagne.

La Suisse ne désire pas, bien  sûr, at
t e n d re  l’in t ro d u c t io n  d 'u n e  taxa tion  
eu ropéenne  idéale des transports  pour 
passer accord avec Bruxelles. Elle espè
re, au mieux, que les qu inze  d o n n e n t  
le feu vert à l 'accord  sur le transpor t  
routier lorsqu'ils au ron t  réglé provisoi
rem en t  le con ten t ieux  de l 'eurovignet
te . Et ce sera, au  m ie u x ,  à la f in  de 
cette année.  at



ASSURANCE MATERNITÉ

La victoire de l'opiniâtreté
Plus de cinquante ans après son introduction dans la Constitution, le 
principe de l'assurance m aternité va enfin être mis en application. 
Analyse d'un parcours sinueux.

L
e  c o m b a t  f u t  long  et rude. Aussi 
ce 7 octobre ,  les d ép u tée s  n 'o n t  
p as  c a c h é  l e u r  é m o t i o n  l o r s 
q u 'u n e  im press ionnan te  majorité  

du Conseil  nat ional a enfin d o n n é  son 
feu vert à l 'assurance maternité.

Le c o m b a t  fut si lo n g  q u e  ce r ta ins  
parlementaires o n t  cru pouvoir  se dé 
barrasser du  dossier en arguan t de son 
o b s o le s c e n c e  : u n  m a n d a t  v ie u x  de 
p lus de  c i n q u a n t e  a n s  est-i l  e n c o re  
d 'a c tu a l i t é ?  D 'a u t a n t  m o in s ,  o n t- i ls  
prétendu, que  le réseau des assurances 
sociales s 'est c o n s id é ra b le m e n t  d éve 
lo p p é  d e p u i s  lors.  Et de  d i s c ré d i t e r

Inégalités

A
u j o u r d ' h u i  p o u r  u n e  fem m e, il 
v au t  m ieux  travailler au service 

d 'u n e  co l lec tiv i té  p u b l ique ,  d an s  
les g randes  en t rep r ises  de  la c h i 
m ie ,  à la SSR o u  à S w is sa i r  : le 
congé m a te rn i té  y est de seize se
m a ines  dès la p rem ière  a n n é e  de 
service.

Migros offre douze semaines dès 
la p r e m i è r e  a n n é e ,  C o o p  s e u le 
m e n t  quat re .  Les b a n q u e s  p ro p o 
sent trois m ois  jusqu 'à  quat re  ans 
de service et six mois dès c inq  ans.

Ailleurs, dans la p lupart  des cas, 
l 'employée do it  travailler au m oins  
dix ans chez le m ê m e  pa tron  pour  
bénéficier d 'u n  congé de  seize se
maines ou plus.

La m a jo r i té  des fem m es  actives 
d a n s  le se c te u r  p r ivé  n e  d isp o se  
que d 'u n e  pro tec tion  minim ale .  En 
effet,  les sec teu rs  o ù  les f e m m e s  
s o n t  f o r t e m e n t  r e p r é s e n t é e s  
(v en te ,  c o m m e r c e ,  e tc .)  n e  c o n 
naissent pas de conven tions  collec
tives ou, lo rsque ces co n v e n t io n s  
e x i s t e n t ,  e l le s  n e  g a r a n t i s s e n t  
q u 'u n  faible niveau de protection .

Depuis 60 ans, les allocations de 
p e r te  d e  g a in  p o u r  les m i l i ta i res  
(APGM) son t  financées par  u n  pré
lèvem ent sur les salaires, y com pris 
sur  ceux  des  fem m es.  Ce q u i  n 'a  
pas em p êc h é  u n  d é p u té  de  parler 
de pillage de la caisse APGM en  fa
veur de l 'assurance m atern ité . . .

cette revendication en la taxan t  «d'ob- 
jèt de prestige féministe».

Il faut faire preuve d 'u n e  sacrée dose 
d 'arrogance et d 'u n  aveuglem ent idéo
logique manifeste pour  refuser de voir 
la s i t u a t i o n  r é e l le  d e  n o m b r e u s e s  
femm es. En fait, ce dern ier  carré m a 
chiste s 'oppose au principe de l'égalité 
en tre  femmes et hom m es.  C om penser  
la perte  de gain du  c i toyen-so lda t  lui 
paraît  évident,  celle de la femme-mère, 
inutile. Bien sûr, la société a beaucoup 
évo lué  depu is  u n  dem i-siècle  et c 'est  
p récisém ent pour  cette raison que  l'as
s u r a n c e  m a t e r n i t é ,  p lu s  e n c o r e  
q u 'a v a n t ,  se révèle ind ispensab le .  La 
p ro po rt ion  des fem m es engagées p ro 
fessionnellement est im portan te ;  n o m 
breuses s o n t  celles qui é lèven t  seules 
leurs en fan ts  ou  d o n t  le salaire repré
sente un  co m p lém en t  nécessaire au re
venu  du ménage. Non, l 'assurance m a 
t e r n i t é  n ' e s t  pas  u n  lu x e  d o n t  il 
faudrait  se priver en pér iode de diffi
cu l tés  f inanc iè res ,  m ais  t o u t  s im p le 
m e n t  la reconnaissance de l'égalité des 
droits.

Le c o m b a t  m e n é  p a r  les f e m m e s  
p o u r  q u e  se c o n c r é t i s e  le m a n d a t  
c o n s t i t u t i o n n e l  a d o p t é  e n  1945 est 
exem pla ire .  Tout c o m m e  ceux m enés  
en faveur du principe de l'égalité, de la 
d é c r i m i n a l i s a t i o n  d e  l ' a v o r t e m e n t .  
Avec la grève de 1991 et la m obil isa 
t ion  de mars 1993 sur la place fédérale, 
les femm es o n t  d o n n é  de la voix et fait 
la preuve qu 'i l  fallait désormais c o m p 
ter avec elles. Avec opiniâtreté ,  jamais 
découragées par leurs échecs, elles son t

Zizanie

L
a  l o i  s u r  le t r a v a i l  o b l ig e  les 
fem m es ayant accouché à in ter 

rom pre  leur activité professionnel
le d u ra n t  h u i t  semaines. Mais, d u 
r a n t  la p r e m i è r e  a n n é e  des  
r a p p o r t s  d e  t ra v a i l ,  l ' e m p lo y e u r  
n 'e s t  c o n t ra in t  à verser u n  salaire 
que pour  les trois semaines qui sui
ven t  la naissance. Q u a n t  au  licen
c ie m e n t ,  il es t  in t e r d i t  d u r a n t  la 
grossesse et seize s e m a in es  après  
l 'accouchem ent.

revenues à la charge dans  le cadre de 
leurs organisations mais éga lem ent au 
sein des partis  poli t iques,  partenaires  
é lec to ra le m e n t  flattées m ais  to u jou rs  
i n d o c i l e s .  M a is  e l le s  o n t  su  au s s i  
c o n to u rn e r  les obstacles, proposer  des 
so lu t ions  alternatives, faire preuve de 
souplesse pour  constru ire  les majorités 
nécessaires: on  se souv ien t  encore  de 
leur con tr ibu t ion  décisive à la IO' révi
sion de l’AVS.

Une belle leçon de chose politique. 
Et matière à réflexion pour  une  gauche 
trop souven t enc line  à partir  en guerre, 
la fleur au fusil, sans se soucier des dé 
faites annoncées.

Avec l 'assurance maternité ,  la victoi
re ne  souffre aucune  contesta t ion ,  à tel 
p o in t  que  si ses adversaires se d isen t  
prêts à sou ten ir  u n  référendum , aucun  
n ’ose le lancer. jd

Oublié...
CO M M E N T  S'EST EFFECTUÉ en  1927 

le d ém én a g em e n t  en tre  G land 
e t  B uss igny  (e n c o re  su r  M orges)  
d ' u n  c o m m is  d ' e x p lo i t a t i o n  des 
CFF d o n t  la famille com prena i t  six 
p e r s o n n e s  (les p a r e n t s  e t  q u a t r e  
e n f a n ts  e n t r e  sep t  e t  d e u x  a n s )?  
C 'est u n  exem ple parm i beaucoup  
d 'autres :

Il y avait déjà des dém énageuses  
sur  les routes ,  m ais  les CFF m e t 
t a i e n t  u n  w a g o n  m a r c h a n d i s e  à 
d ispos i t ion  de leur  collabora teur .  
U n char re t ie r  de G lan d  t ra n sp o r 
ta i t  le m o b i l ie r  de  l 'a p p a r t e m e n t  
situé dans u n e  m aison  foraine à la 
gare. C h a rgem en t  sur le w agon et 
incorpora t ion  à u n  train.

La famille, sans le père qui sur
vei l la i t  le transfe r t ,  v oyagea i t  en  
o m nibus  vers le nouveau  domicile. 
Arrivé à Bussigny, le w a g o n  éta i t  
déchargé et le co n te n u  était  t rans 
porté  par  u n  charretier à la rue de 
Lausanne,  la nouve l le  adresse. Le 
soir, la famille do rm ai t  dans  les lits 
d a n s  le sque ls  el le  av a i t  passé  la 
nu i t  précédente, à la Côte.

É to n n a n t  au jo u rd 'h u i ;  no rm al  il 
y a sep tan te  ans. cfp



HOPITAUX VALAISANS

Intérêts particuliers et intérêt!
La politique de la santé en 

Valais a une bonne longueur 

d'avance sur celles d'autres 

cantons romands comme 

Genève ou Vaud; la 

progression des coûts y  a été  

enrayée. La création de 

l'hôpital m ultisite Sierre- 
Sion-Martigny e t la 

définition d'une enveloppe 

budgétaire pour les soins 

ambulatoires visent 
m ain tenant à dégager des 

ressources nouvelles, qui 
seront dépensées afin 

d'améliorer l'offre sanitaire. 
Entretien avec deux 

médecins valaisans.
(Voir également DP 1354 

et 1356)

t e s t  d a n s  l e  Buffet d 'u n e  Gare 
que se son t échangés les pro-r

I p o s  q u i  v o n t  s u iv r e .  C ’es t
V —>  d a n s  ce l ieu  -  n e u t r e  q u o i 

q u 'a n im é  -  que j'ai pu rencontrer  deux 
m édecins  valaisans. Il aura fallu pour  
organiser cette réun ion  -  à parfum  de 
clandestin ité  -  quelque insistance et la 
p rom esse  de  ne  dévo i le r  a u c u n  n o m  
(«Ca ne sert à rien et ça peut se retourner 
contre soi»); les révélations se m o n t re 
ront-elles à la hau teu r  des précautions?

L'esprit (tes réformes 
et les économies

Mes interlocuteurs concèden t  v o lo n 
tiers q u e lq u es  avan tages  au m ultis i te  
c o m m e  des synergies et c o m m e  l 'o p 
por tun i té  de créer des centres d 'excel
lence. Ce qui les en n u ie  plus, c'est l'es
pri t  des réform es en trep rises :  «ce qui 
nous gêne, ce n'est pas la restructuration, 
c'est qu'on a voulu restructurer d'abord  
sous l'angle des économies. Il vaudrait 
mieux mettre la qualité de la médecine au 
premier p lan et voir ensuite ce que l'on 
peut faire ou non». De mêm e, les écono 
m ie s  p e r m i s e s  p a r  la r é d u c t i o n  d u  
tem ps passé à l 'hôpita l ne  les co nva in 
q u e n t  q u 'à  m o i t ié :  «ce qui coûte très 
cher, ce sont les trois premiers jours, à par
tir du quatrième ou cinquième jour, il y  a 
une baisse exponentielle. La journée-ma- 
lade, à partir du six ou septième jour ne se 
m onte p lus qu 'à  septante francs. Donc 
l'économie que l'on fa it entre le sixième et 
le dixième jour est relativement m inim e».

Par c o n t re ,  le n o u v e a u  sys tèm e de 
facturation par cas semble stresser plus 
le p e r so n n e l  in f i rm ie r  que  les m é d e 
cins, puisqu'il « n ’a pas beaucoup changé 
les choses, nous voyons m oins les m a 
lades, su r to u t après les to u t prem iers  
jours».

Maintenir un peu de 
compétition entre hôpitaux

Ce q u ' i l  s 'ag i t  d 'é v i t e r  a v a n t  to u t ,  
selon mes interlocuteurs,  «c'est de créer 
une montagne comme le CHUV lausan
nois ou le HUV genevois; il fau t d'autre 
part consen'er des établissements intermé
diaires, un petit degré de hiérarchie, sinon 
cela devient lourd et compliqué. Cela en
traîne un manque d'autonomie, d ’innova
tion». Le m ain t ien  des hôp itaux  régio
naux  perm ettra i t  la concurrence :  «c'est 
intéressant d'avoir un peu de compétition 
entre les hôpitaux: il est stim ulant que les

gens puissent choisir. Or, si on réunit tout, 
on perd cet aspect de compétition ».

L'enjeu est m a in te n a n t  la répartition 
des spécialités e n t re  les h ô p i ta u x  qui 
co m p o sen t  le m ultis ite;  faut-il «conti
nuer à développer l'hôp ita l de Sion, et 
transformer les deux autres en hôpitaux 
de jour, ou alors essayer de garder un cer
tain équilibre entre les trois zones, et ré
partir les spécialités entre Sion et Sierre. 
La neurochirurgie, la cardiologie, la chi
rurgie cardio-vasculaire doivent rester à 
Sion. Mais par exemple l'orthopédie, la 
traum ato log ie , la gynécologie, ou des 
branches dites mineures comme l'ophtal
mologie, pourraient être déplacées sur l'un 
ou l'autre des deux sites».

La capitale et les régions

Cet équilibre à trouver est chose déli
ca te ,  des  e n g re n a g e s  p e u v e n t  se dé 
c lencher :  «on voit ce qui se passe avec 
l'enveloppe budgétaire de l'hôpital de Sier
re, qui dim inue car, de plus en plus, les 
patients sont soignés à l'Iiôpital de Sion 
dans les secteurs de pointe et notre budget 
se réduit comme peau de chagrin. Alors, 
so it on développe certains services, soit 
l ’hôpital fermera à court terme».

Mes vis-à-vis a rgu m e n te n t  également 
sur u n  autre  plan, plus s tr ic tem ent éco
n o m iq u e .  Ainsi, si l 'o n  su p p r im e  les 
h ô p i t a u x  « p é r iphé r iques» ,  o n  «casse 
tout un réseau d'économie locale: il y  a le 
boulanger, le fleuriste, le vendeur de jour
naux». C o m m e je m ’é to n n e  du terme 
d '«éc o n o m ie s  locales» p ou r  des villes 
se s i tuan t  sur u n e  ligne dro ite  -  bien 
desservie -  de  45 kilom ètres .. .  «C'est 
vrai, il n 'y  a qu ’une toute petite distance 
entre les trois hôpitaux, mais il y  a quand 
même des économies locales. Est-ce qu’on 
nous dira un jour: vous travaillez à Sion 
et vous donnez à Sierre ou à Martigny? Et 
Sion double déjà sa population durant lu 
journée. Est-ce que l ’on veut continuer 
dans ce sens-là?»

Pour rester à des réflexions d 'ordre 
éc o n o m iq u e ,  les deux  m édec ins  s ' in 
surgent contre  le gaspillage qui consis
te ra it  à «transformer un hôpital hyper- 
p er fo rm a n t en h o m e » . «C e qu i nous 
frappe c ’est que nous avons à Sierre un hô
pital qui est neuf, un des plus neufs de 
Suisse, et l'on parle d'en user comme d ’un 
hôp ita l de sem aine, sans u tiliser  tout 
l ’équipement qu'il y  a dedans. Ce serait 
un gaspillage terrible».

11 faut consta ter  que le danger vient 
de tous côtés: à Sion, la CNA construit



rollectifs; centre et périphérie
un hôpital de réhabilitation. Il sera ter 
miné l 'an  prochain .  «Il ne devait y  venir 
que des patients d'autres cantons. Mais 
maintenant on nous d it qu'il y  aura un 
certain nombre de lits à la disposition des 
patients valaisans. Alors qu'il y  en a déjà 
trop dans nos hôpitaux. On aura un nou
vel hôpital, construit à côté de l'hôpital de 
Sion, cela fera un immense bloc hospita
lier qui poussera à la centralisation. Ce 
nouveau venu se m ettra en concurrence 
avec des hôpitaux qui font de la réadapta
tion, comme le Centre valaisan de pneu
mologie. Le paradoxe c'est qu'il ne rempli
ra probablement pas ses lits, qu'il faudra 
le rentabiliser et que cela poussera à fer
mer des hôpitaux existants. Évidemment, 
le canton est tout content, vu que c'est la 
Confédération qui finance ce nouvel hôpi
tal et que son budget d'exploitation sera à 
la charge de la CNA ».

Le problème des cantons 
non universitaires

Le libre choix  du médecin est mis à 
mal dans ce ca n to n  n o n  universitaire:

I «avec la LAMal, les frais d'hospitalisation 
dans lin canton universitaire sont élevés 
pour un canton comme le Valais. Si nous 
voulons faire transférer un patient dans un 
hôpital hors du canton, nous devons de
m ander l 'a u to r isa t io n  à l 'u n  de nos  
confrères (trois d'entre eux peuvent donner 
cette autorisation, pour tout le Valais). Or, 
dans certains domaines, nous n'avons par
fois qu'un seul spécialiste dans le canton. 
Si, en tant que médecin, vous estimez que 
ce spécialiste n'est pas assez compétent, il 
n’y a actuellement aucun moyen de trans
férer le patient dans lin canton universitai

re, s'il n'a pas l'assurance complémentaire 
nécessaire. Mais le canton est ravi, il fait 
des quantités d'économies avec ce système! 
Pourtant, dans certains domaines, nous ne 
pouvons pas prétendre atteindre le même 
niveau que dans les cantons universitaires. 
Heureusement, il y  a bien des conventions 
avec des hôpitaux comme celui de Genève: 
des spécialistes viennent en Valais, et c'est 
une bonne chose. M ais on crée quand  
m êm e vingt-trois pays différents dans le 
domaine de la santé. Et nous ne parlons 
pas des d ifférences de p rim es d 'a s s u 
rance».

L'argent 
et les disciples d'Esculape

Bien e n t e n d u ,  lo r s q u e  l ' o n  p a r le  
d ' é c o n o m i s e r  d a n s  le s e c te u r  de  la 
santé, il est difficile de ne  pas considé
rer les salaires des disciples d'Esculape. 
Ceux-ci gag n e ra ie n t  «beaucoup m oins  
m aintenant qu'il y  a 10 ou 20  ans. Les 
médecins valaisans étant payés de maniè
re forfaitaire, presque pas à l'acte (et si 
c'est le cas il y  a des retenues). Chez les 
médecins valaisans, il n 'y  a pas de sa 
laires supérieurs à 3000 0 0  francs».

Cela reste, m e semble-t-il ,  u n e  p ro 
fession bien rémunérée.  Et, à en tend re  
c e r ta in s  a r g u m e n ts ,  o n  se d e m a n d e  
c o m m e n t  il se fait  q u e  le p e r s o n n e l  
so ignant du  bas de l'échelle montre-t-il 
t a n t  d 'a p p l i c a t io n  à r e m p l i r  sa m is 
sion: «si on m et les médecins, mettons à 
des salaires de 1 5 0 0 0 0  francs, ils tra
vailleront moins. Beaucoup travaillent de 
dix à douze heures par jour, samedi com
pris, et avec des gardes la nuit. Les infir
mières compensent leurs heures intégrale

m ent, pas les médecins. Si les salaires 
baissent, nous n'aurons plus le même en
thousiasme. Si lin certain libéralisme est 
empêché, nous deviendrons des employés 
com m e les autres». Ces ra isons  expli- 
quent-elles l 'absence de réun ions  ou de 
con tac t  interprofessionnels ? Cela m al
gré les crit iques concordantes  que  m é 
decins et personnel so ignan t  t i e n n e n t  
sur le d ro i t  à u n e  san té  de  qual i té  et 
sur l ' im portance  du  m a in t ien  du  tissu 
éc o nom ique  des régions.

Raison démocratique 
et profession libérale

C a r  d e  rée ls  a r g u m e n t s  d e  r a i s o n  
d é m o c ra t iq u e  p e u v e n t  ven ir  à la res
cousse de la m é d ec in e  libérale. Ainsi 
des logiques de rationalisation et d 'éco 
n o m ie s  p o u r ra ie n t  in d u i re  des effets 
fort pervers : «pour l'in stan t nous n'en  
sommes pas encore là, mais nous sentons 
des pressions qui nous amèneraient, par 
exemple, à placer en gériatrie quelqu'un  
qui se présente, à '65 ans, au service d'ur
gence d'un hôpital aigu, parce que les frais 
y  sont moindres. Quelqu'un qui a 66 ans 
pourra it ne p lus bénéficier des m êm es  
soins qu ’un autre qui a 64 ans».

U ne a u t re  i n n o v a t io n  qu i est d an s  
l'air, l 'é tab l is sem en t  d 'u n e  en v e loppe  
forfaitaire pour  les soins am bulato ires  
ne trouve pas grâce à leurs yeux: «le fait 
de mettre une enveloppe forfaitaire pour 
tout ce qui est ambulatoire, y  compris la 
physiothérapie, les soins à domicile, les 
médecines parallèles, l'ergothérapie, et 
peut-être même les psychothérapies, permet 
certes de contrôler l 'a u g m e n ta tio n  du  
nombre de médecins et de m aîtriser les 
coûts; c'est une solution séduisante pour 
des politiciens; m aintenant est-ce que c'est 
réaliste? C ’est un système qui peut être per
vers et amener à une médecine à deux vi
tesses. Il faut aussi être cohérent: on réduit 
le nombre de lits et la durée des séjours à 
l'hôpital. Cela produit des patients que l'on 
retrouve en ambulatoire, donc les frais de 
l'ambulatoire vont augmenter. Et mainte
nant on veut plafonner ces derniers...»

L'entret ien se te rm ine .  Au fond, les 
propos tenus  par les deux m édecins  ne  
para issen t  pas devo ir  exiger l ' a n o n y 
m a t :  serais-je passé à cô té  de révé la 
t io n s  sur  u n  « m o n d e  im p i to y a b le » ?  
Perplexe, je quit te  la ville; 10 m inu tes  
plus tard, le train  en tre  dans la capita 
le, puis, après 14 minutes,  nous transi
to n s  par  la gare de  la t ro is ièm e  ville 
hospitalière. cp

Effectif et densité des médecins, 
par canton, en 1988 et en 1995

Effectif pour
Médecins Dont généralistes 100000 habitants

1988 1995 1988 1995 1988 1995

Valais 1168 1307 142 172 151,7 158,5
Fribourg 276 315 91 105 137,7 139,3
Vaud 1168 1307 402 455 205,2 212,6
Neuchâtel 284 290 100 114 178,9 175,1
Genève 933 1115 150 208 248,5 281,7
Jura 100 91 42 42 153,4 134,3

Suisse 11327 12327 3829 4362 169,8 174,1

Source : Office fédéral de la sta tistique



FORUM

Les moyens de relever 
les défis de la globalisation
Par Luzius Wasescha, sous-directeur des Affaires économiques extérieures

Luzius Wasescha s'exprime, 

à titre personnel, sur les ef

fets  de la g lo b a lis a t io n .  

Selon lui, les craintes qu'elle 

suscite ne doivent pas nous 

empêcher de reconnaître la 

nécessité d'une économie de 

marché plus libéralisée. Pour 

autant que les cadres institu

tionnels soient plus perfor

mants.

T
our le  m o n d e  parle de globalisation 
ou de mondialisation de l'écono
mie. Certains y vo ient le résultat 
d 'une volonté concertée des opérateurs 

économiques. D'autres reconnaissent les 
risques et cherchent des responsables. 
Dans le débat public, origine et consé
quences sont parfois confondues avec les 
moyens à disposition des États pour rele
ver les défis. Cherchons à dissiper les 
malentendus.

Une libéralisation 
progressive des échanges

Premièrement, la globalisation est un 
processus qui pe rm et à un opéra teur 
économique de considérer l'espace mon
dial comme une seule place du marché. 
L'image est incomplète, car cette place 
du marché global comprend essentielle
ment les continents américains, l'Europe, 
le Japon, les pays du Sud-Ouest asia
tique, quelques autres pays émergents et 
les exportateurs de matières premières. Il 
s'agit aujourd'hui d'intégrer dans le sys
tème économique mondial des pays en 
d é ve lo p p e m e n t, des pays les m oins 
avancés et des pays en trans ition  qui 
n 'ont pas encore réussi cette intégration 
et qui la souhaitent. C'est là un premier 
défi pour la communauté internationale, 
à re lever p o u r l 'O M C , le FMI et la 
Banque mondiale notamment.

Deuxièmement, la globalisation est le 
résultat d 'une libéralisation progressive 
des échanges et d'intégrations régionales 
en Europe, en Amérique et en Asie. Elle

est aussi la conséquence des progrès 
techniques impressionnants, notamment 
l'informatique, la télématique et l'auto- 
mation. Elle offre à chaque entreprise un 
potentiel colossal, car, pour la première 
fois, le monde est accessible aux opéra
teurs économiques, indépendamment de 
leurs emplacements géographiques res
pectifs; à condition toutefois qu'ils o f
frent des produits ou des services adap
tés aux besoins du m arché et q u 'i ls  
soient compétitifs. Il s'agit là d'un défi de 
taille pour chaque entreprise, car la né
cessité d'adapter la structure de produc
t io n  et celle des p rodu its  s'accélère, 
puisque la durée de vie moyenne d 'un 
produit de consommation est tombée à 
quelque dix-huit mois.

C'est aux gouvernements 
de jouer

Troisièmement, la globalisation pro
gresse, indépendamment du rythme que 
p re n n e n t les g o u ve rn e m e n ts  p ou r 
prendre leurs décisions. Le choix de la 
communauté des États se résume à une 
globalisation sauvage ou à une globalisa
tion accompagnée de règles de droit in
ternational public. Depuis 1947, les gou
vernements ont opté pour la deuxième 
app roche , d 'a b o rd  dans le cadre du 
GATT pour les marchandises et, depuis 
1995, avec l 'O M C , par une extension 
des règles aux services et à la propriété 
intellectuelle. L'accord multilatéral sur les 
investissements (AMI) cherche à faire de 
même pour les investissements. La non- 
discrimination, le traitement national, la 
clause de la nation la plus favorisée, la 
transparence, la légalité et la proportion
nalité constituant aujourd 'hu i les p rin 
cipes de base de ces règles gouverne
mentales qui accompagnent le processus 
de la globalisation. Accélérer leur mise en 
œuvre et développer des principes addi
tionnels pour assurer la cohérence avec 
les efforts du FMI et de la Banque mon
diale, les accords dans le domaine de 
l'environnement et les initiatives de l'O r
g a n isa t io n  in te rn a t io n a le  du trava il 
constituent les défis de la prochaine né
gociation multilatérale de l'OMC. C'est 
aux gouvernements de jouer!

Enfin, une réforme politique dans les 
États doit leur permettre de participer ac

tivement aux structures internationales 
et d'assurer leur devoir de transparence à 
l'égard des citoyennes et des citoyens. 
C'est là un défi pour les citoyennes et les 
citoyens qui doivent ajouter la dimension 
planétaire à leur réflexion et la traduire 
dans une action politique appropriée.

Être présents dans les 
organisations internationales

La Suisse a le privilège de disposer 
d 'une économie performante et beau
coup de ses entreprises pratiquent une 
stratégie de créneaux. Elle peut donc 
préserver son rôle d 'exportateur impor
tant, si elle parvient à défendre ses inté
rêts dans les enceintes internationales. La 
Suisse est membre de l'OMC, elle peut 
donc y participer à la relève des défis de 
la globalisation. Elle n'est pas membre de 
l 'U n io n  européenne. Elle ne dispose 
donc pas de tous les moyens pour dé
fend re  ses in té rê ts . C 'est là un bien 
grand défi qu'il s'agit de relever, même si 
certains économistes, par une approche 
trop  statique, arrivent à la conclusion 
qu'économiquement une telle adhésion 
ne s'impose pas! ■
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FINANCES D U  C A N TO N  DE VAUD

Un avant-goût des jours amers
Quelle marge de manœuvre pour la gauche? Opinions contrastées.

J
EUDI 24 s e p t e m b r e  1998. Sur la place 
de la Riponne, les trois conseil lers 
d 'É t a t  v a u d o i s  Favre,  R o c h a t  e t  
M erm oud su rp lom ben t  la foule des 

fonctionnaires  am assés à leurs pieds. 
Rarement un  gouvernem en t  aura m o n 
tré à ce point-là qu'il  préférait l'usage 
de l 'au to ri té  aux  so lu t ions  négociées. 
Ce serait en soi u ne  preuve de co n fo n 
dante sincérité si le Conseil d 'É tat ne 
comptait sur un  outil in s t i tu t ionnel lé
git imant sa stratégie poli tique: le m é 
canisme de frein à l 'en d e t te m e n t  sou
mis au vote le 29 novem bre  prochain .

P o u r  le C o n s e i l  d 'É t a t  v a u d o i s ,  
l'exercice budgéta ire  99 rep résen te  la 
première étape de son objectif de sup 
pression du déficit et le bras de fer avec 
la f o n c t i o n  p u b l i q u e ,  sa p r e m i è r e  
épreuve de  force. En effet, p a rm i les 
p r o p o s i t i o n s  d ' é c o n o m i e s  p r é v u e s  
pour l 'année  prochaine,  35 millions le 
seront aux dépens  des fonctionnaires .  
La mesure, complexe, ne  parviendra it  
certainement pas à rassembler les fonc
tionnaires au tou r  d 'u n e  grève si l'effort 
ne durait  pas depuis sept ans. C on tr i 
bu tion  de  solidari té ,  n o n - a d a p ta t io n  
des effectifs aux  beso ins  d ans  les d o 
m aines  d e  la s a n té  et d u  soc ial ,  re 
cherche d 'économ ies  service par servi
ce... I n f i r m i è r e s ,  e n s e i g n a n t s  et 
po l ic ie rs  s o n t  s o u m is ,  a n n é e  ap rè s

a n n é e ,  à des  c o n t r i b u t io n s  c o n s id é 
rables.

Ces p ress ions  so n t  d ' a u t a n t  m o in s  
bien ressenties que rien n 'a  été en tre 
p ris  ju sq u 'à  p ré se n t  p o u r  r é ta b l i r  la 
confiance entre les fonctionnaires  et le 
g o u v e r n e m e n t ;  au c u n  accord  n 'a  été 
conc lu  qui prévoira i t  en  con trepar t ie  
d u  s a c r i f ic e  u n e  d i m i n u t i o n  d e  la 
durée du travail; aucune  assurance n 'a  
été d o n n é e  sur le fu tur  s ta tu t ;  aucun  
projet poli t ique clair ne  v ient rassurer 
le p e r s o n n e l  sur  les m iss io n s  p r io r i 
taires du  service public. Ce qui inquiè 
te chacun  d 'a u ta n t  plus que personne 
ne  sa it  d 'o ù  et de  q u i  v i e n d r o n t  les 
coups et les coupes dans les deux p ro 
chaines années.

Des intentions inquiétantes

Preuve en est la décision du Conseil  
d 'État de réduire les subventions  desti
nées à abaisser les primes d 'assurance 
m a lad ie .  É c o n o m ie  b ru te ,  24 ,5  m i l 
l ions de francs, é c o n o m ie  nette ,  c inq  
millions.  10350  personnes  subsidiées 
en  1998 n 'a u ro n t  ainsi plus droit  à une  
aide en 1999. Vaud sera alors le seul 
ca n to n  ro m and  à ne pas utiliser la to 
talité de l’enveloppe fédérale. Q u an d  la 
droite préconise l 'abandon  du principe

de l'arrosoir, c'est dans le b u t  de privi
légier la p ra t ique  de  l 'a ide ciblée aux 
plus défavorisés. Mais c o m m e n t  justi
fier qu 'ensu i te ,  en  c o n t ra d ic t io n  avec 
le principe de la loi, elle délaisse une  
partie de ceux-ci ?

Ces coupes la issent présager des in 
t e n t i o n s  d ' a u t a n t  p lu s  i n q u i é t a n t e s  
pour les années futures que  les forceps 
mis en  œ uvre  pour réduire le déficit à 
zéro en  2001 représentera ient u n  effort 
à l 'arraché encore plus gigantesque de 
200 m illions par année .  La gravité de 
la s ituation  financière du  ca n to n  aurait  
dû  d é b o u c h e r  sur u n  pro je t  po li t ique 
crédible, négocié avec toutes les parties 
en  présence. Si le m écanism e de frein à 
l 'en d e t te m e n t  est accepté par la p o p u 
lation, c'est d o n c  que la raison écono 
m ique  aura condu i t  à l ' irrationalité po 
litique.

Dans ce cas-là, le c a n to n  sera dans  
u ne  impasse, et la gauche  n 'au ra  plus 
a u c u n e  m arge  de m a n œ u v r e  d a n s  le 
cadre  d 'u n e  tab le  r o n d e  q u e  Charles  
Favre p r o m e t  ap rès  le 29 n o v e m b re .  
Elle ne pourra que prendre  acte des dé 
lais -  im posés t ro p  b ru ta le m e n t  pou r  
perm ettre  un  juste équilibre en tre  éco
nom ies  et nouvel les  recettes -  et des 
m o n t a n t s  d i s p r o p o r t io n n é s  -  si l 'on  
veu t  m a in t e n i r  u n  service pu b l ic  de 
qualité. gs

1
1. n e  s e r a  possible de sortir le ca n to n  
de l 'o rn iè re  q u 'e n  r éu n is san t  tous  
les acteurs au tour  d 'u n e  table ronde 
do n t  la mission serait double:

• Assurer u n e  rép a r t i t io n  équ i tab le  
de l'effort, en term es de coupes et de 
recettes nouvelles.

• Ficeler ce paquet de mesures dans 
un seul et un iq u e  décret, pour que les 
éventuels référendaires ne puissent pas 
torpiller le seul volet fiscal.

Un d é f i c i t  d e  f o n c t i o n n e m e n t  à 
200 millions représenterait un  objectif 
sensé: la det te  de l'État cesserait alors 
de croître plus ra p id e m e n t  que  l 'éco 
nom ie  c a n to n a l e .  M ais  ce n 'e s t  pas 
sous la condu i te  de Charles Favre que 
l'on p a rv iend ra  à u n e  vér i tab le  table  
ronde: il v ient à nouveau  d 'éta ler son 
bon se n s  en  p r o p o s a n t  de  n é g o c ie r  
après la vo ta t ion  popula ire  et l ' a d o p 
tion du budget!

Les exemples genevois, italien, fran
çais et b ien tô t  a l lem and m o n t re n t  clai

rem en t  que seuls les socialistes son t à 
m êm e de pouvoir  am ener  tous les ac
te u rs  i m p o r t a n t s  a u t o u r  de  la ta b le  
p o u r  r é s o u d r e  les q u e s t i o n s  f i n a n 
cières, de garantir  que l 'assainissement 
ne  se fera pas sur le dos des plus faibles 
et de résis ter à la pression antif iscale  
des couches les plus aisées.

Le parti socialiste vaudois doit  donc  
refuser le rôle de parti protestataire: il 
n 'es t  pas crédible d 'ê tre  au g o uverne 
m e n t  et de rom pre la collégialité à tou t  
bou t  de c h a m p  sans faire de p roposi 
t ions concrètes  en  rapport  avec l 'a m 
pleur  du  problèm e. Le PSV do it  aussi 
adm ett re  que des économ ies  puissen t  
to u c h e r  sa c l ien tè le  t r a d i t io n n e l le  et 
que  les hausses d ' im pôt ,  m êm e très so
ciales,  n e  p o u r r o n t  c o m b le r  q u 'u n e  
par t ie  du  déficit. M o y e n n a n t  l ' a b a n 
d o n  de ces tabous, les socialistes pour 
raient, par des propositions réalistes et 
progressives,  a p p o r te r  u n e  c o n t r i b u 
t ion  m ajeu re  au  red resse m e n t  des fi

n an c es  pub l iques ,  in d isp en sa b le  à la 
réa lisa t ion  de to u te  in n o v a t io n  p o l i 
tique. Pour y parvenir, encore faudra-t- 
il que le parti vaudois révise le rapport 
perturbé qu 'il en tre tien t  avec ses repré
s e n t a n t s  à l ' e x é c u t i f  : le PSV a d o r e  
vouer ses conseillers d 'État aux g ém o 
nies dès qu ' i ls  s 'e n g a g e n t  sur la voie 
des com prom is,  ce qui affaiblit ces der 
niers face aux représentants  bourgeois.

Plus fondam en ta lem en t ,  il est diffici
le de com prendre  c o m m e n t  le PS vau 
dois peu t  com batt re  des efforts d 'éco 
n o m i e s  m o d é r é s  a lo r s  q u e  ses 
coreligionnaires à la Municipalité  lau
sa n n o is e  et d a n s  les g o u v e r n e m e n t s  
genevois et étrangers m è n e n t  tous une 
p o l i t ique  d 'au s té r i té  à forte c o n n o t a 
t ion  sociale. En se singular isan t  de la 
sorte, le PSV pousse les électeurs cen 
tristes dans  les bras de Charles Favre et 
de ses projets extrémistes de rem bour 
sem ent  de la dette, un  objecti f que  seul 
le Roum ain  Ceaucescu avait a t te in t . . .



TOURISME EN SUISSE

Portrait de voyageurs
La réalité économique 

décrite sous le nom de 

«tourisme» est-elle si 
évidente?

Voyage sous la surface 

des chiffres.

L
u m o t  « t o u r i s m e »  est u n  faux ami. 
D a n s  le l a n g a g e  c o u r a n t ,  il 
é v o q u e  u n  v o y a g e  d 'a g r é m e n t .  
Selon les règles de l 'o rganisa tion  

m o n d ia le  du  to u r i s m e  (OMT), to u te  
p e r s o n n e  q u i  f r a n c h i t  u n e  f ro n t i è re  
d a n s  u n  au tre  b u t  q u e  l ' im m ig ra t io n  
est un  touriste. Les dépenses des fron
taliers en Suisse, tou t  com m e celles de 
l 'h o m m e  d'affaires qui arrive le m atin  
p o u r  r e p a r t i r  le so i r  s o n t  p r ise s  en  
co m p te  lorsque la presse parle de la ba 
lance tourist ique de no tre  pays.

Nous som m es d o n c  dans le règne du 
flou et des supputa tions ,  ta n t  il est vrai 
q u 'u n e  partie de ces dépenses n 'es t  que 
des estimations. En fait, p lu tô t  que de 
tour ism e,  il vaud ra i t  m ieux  parler  de 
dépenses  de séjours (les transports  ne 
f ig u re n t  pas  d a n s  les d é p e n se s  d ites  
touristiques). Or celles-ci représentent,  
sur  la p é r io d e  1985-1995)  le sec teu r  
é c o nom ique  m ondia l  d o n t  la croissan
ce est la plus forte. P endan t  cette pé 
riode, les exp o r ta t io n s  de b iens et de 
services o n t  p rogressé  de  1 0 ,4 %  par  
an ,  les services seuls de  1 1 ,5 %  et le 
tourism e in ternational  de 13%.

Dans le cas de la Suisse, le solde h a 
b itue llem en t positif  de la balance to u 

r is t ique  ne  cesse de  fondre .  Il est de 
1,4 milliard de francs en 1997, soit  une 
d i m i n u t i o n  de  40  % d e p u i s  1995 
(1 1 ,5  m i l l i a r d s  d e  r e c e t t e s  pou r  
10,1 mill ia rds  de dépenses).  Ici aussi 
a t ten t ion  aux faux amis. Il s 'agit de la 
b a lance  in te rn a t io n a le :  dépenses  des 
é t r a n g e r s  en  Suisse et d é p e n s e s  des 
suisses à l'étranger.

Il conv ien t  de rem arquer qu 'aucune 
s ta t i s t iq u e  n e  p e r m e t  de  d is t inguer ,  
m êm e approx im ativem ent,  les voyages 
professionnels des voyages d'agrément. 
U ne  te lle d i f fé renc ia t ion  serait  pour 
ta n t  du  plus grand intérêt.  O n sait que 
l 'hôtellerie bénéficie depuis 1996 d 'un 
taux  réduit  de TVA. Il ne  nous  surpren
d ra i t  pas  q u e  les p r in c ip a u x  bén é f i 
ciaires s o ie n t  les h ô te ls  « d 'affa ires»  
d o n t  le taux de remplissage dépend  de 
la c o n jo n c tu r e  p lu tô t  q u e  du  niveau 
d 'u n  im pô t  et pour  qui la réduction  de 
la TVA représente u n e  sorte de prime 
au tom atique .  Mais une  pud ique  obscu
rité semble régner au tou r  de ce thème 
délicat. ..  j$

Source: Karl Koch, «Le tourism e Suisse 
sur le m arché m ondia l»  in La revue de 
politique économique, 10/98.

Comparaison entre tourisme international 
et intérieur 1993
Pays

Allemagne
Suède
Finlande
Pays-Bas
Italie
France
Belgique
Suisse
Grande-Bretagne
Espagne
Portugal
Autriche
Grèce

I des nuitées indigènes

89%
81%
77%
69%
67%
58%
51%
51%
47%
44%
43%
26%
25%

Dans cette perspective, la part des indigènes d a n s  les nuitées consti tue  une 
statistique in téressante mais difficile à interpréter, d 'a u ta n t  qu'elle est assez 
anc ienne.  La forte p roport ion  de ces nuitées en  Allemagne, en  Suède ou  en 
Finlande pourra it  faire penser que  le tourism e d 'ag rém en t  en  p rovenance de 
l'é tranger est assez faible dans  ces pays, alors qu 'il  est p réd o m in an t  en  Grèce. 
Mais c o m m e n t  in terpré ter  les chiffres de l'Italie où  la part des voyageurs lo
caux est p réd o m in an te  sans parler du  résultat de l 'Autriche d o n t  les hôtels 
ne  reçoivent q u 'u n  faible pourcentage d 'indigènes. Une meilleure politique 
touris t ique passe sans dou te  par  u n e  connaissance fine des différents flux de 
voyageurs p lu tô t  que  par  le m arketing  des offices du tourism e trop  souvent 
relayé avec com plaisance par  la presse quotid ienne .


